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I - Dispositions générales : 

L'accès aux documents numériques est un service payant que la 
médiathèque met à la disposition de ses usagers. La 
consultation d'Internet a pour objectifs :  
Elargir les ressources documentaires de la médiathèque 
Permettre à un public le plus large possible de découvrir et 

d'utiliser ces nouveaux outils de recherche d'information. 

II - Responsabilités et interdictions : 

Chaque usager est responsable de sa cession de travail. L'usage 
d'Internet doit se faire dans le respect de la législation française 
et de la mission culturelle et éducative de la médiathèque. Sont 
donc interdits la consultation de sites contraires à la législation 
française, notamment ceux faisant l'apologie de la violence, de 
discriminations ou de pratiques illégales, ainsi que des sites 
pornographiques ou portant atteinte à la dignité humaine. 

Le personnel de la médiathèque est autorisé à contrôler le 
caractère licite des sites consultés par les usagers. 

La médiathèque propose une sélection de liens vers les sites 
intéressants pour ses utilisateurs. Cependant, elle ne peut en 
aucun cas garantir la qualité des informations qui figurent dans 
les sites recensés. 

Il est interdit aux usagers d'utiliser leurs propres logiciels sur 
les postes de consultation ou de modifier en quoi que ce soit 
leur configuration. 

Sont interdits :  
 
Le téléchargement (sans l'accord du personnel) 



Les copies sur disquettes 

Le non-respect de ces consignes entraînera l'arrêt de la 
consultation, voire une exclusion définitive de la consultation 
pour les sites à caractères agressifs (violence, nudité…) 

L'utilisation d'Internet par les mineurs se fait sous la 
responsabilité et avec l'accord de leurs parents. 

III - Horaires :  

L'accès se fait en priorité sur réservation, par tranche de 15 ou 
30 minutes. 
Hors période d'affluence, il est possible de réserver plusieurs 
tranches d'affilée. Si le poste de consultation est libre, il est 
possible d'y accéder sans réservation, après avoir demandé 
l'autorisation au personnel de la médiathèque. 

IV - Enregistrement sur disquette et impression :  

Les enregistrements sur disquette ne sont pas autorisés. 
Les utilisateurs peuvent imprimer des pages (voir tarif en 
annexe) 

V - Application :  

En cas de non respect de ce règlement, le personnel de la 
médiathèque est habilité à faire cesser immédiatement la 
consultation des documents numériques. 
 

 

COMMUNE DE JOBOURG 
ANNEXE AUX DISPOSITIONS RELATIVES A LA 
CONSULTATION  
D' INTERNET A LA MEDI@THEQUE 

I/Les horaires d' ouverture au public sont les suivants : 

 
Mardi 15h30 - 17h30 
Mercredi 10h - 12h30 13h30 - 17h45 
Jeudi Réservé à l'accueil des classes 
Samedi 10h - 12h  

 
Tél. : 02-33-52-49-85 



Site : www.mediatheque-jobourg.com 
E-mail : contact@mediatheque-jobourg.com 

 
II/Tarifs de la consultation d'Internet :  

L'accès à Internet est gratuit. 

 
III/ Impression laser en noir et blanc :  

 
1 page 0.15 € 

Nous vous rappelons que toute heure ou demi-heure de 
connexion entamée est due. 

Fais à Jobourg, le 21 novembre 2003 
----------------------------------------------------------------------------

------------------- 
A découper selon les pointillés et à transmettre à la 

Médiathèque :  

 
Je soussigné(e) :  

Demeurant :  

 
Reconnais avoir pris connaissance des dispositions particulières 
à la consultation d'Internet à la Médiathèque de Jobourg et 
m'engage à les respecter. 

A compléter si nécessaire, 

Déclare autoriser le (la) mineur(e) :  
NOM et Prénom :  
Date de naissance :  
Domicile :  

Dont je suis :  

Le père  
La mère  
Le tuteur légal  

A utiliser l'accès à Internet à la Médiathèque de Jobourg aux 
conditions précisées ci-dessus et dont je reconnais avoir pris 



connaissance. 

 
 
Date :  

Fait à :  

 
Signature :  

  

 


